
 

 

 

 

INFORMATIONS GÉNÉRALES 

Année scolaire 2023-2024 
 

 

Rentrée des classes : le lundi 4 septembre 2023.  

 

Organisation pédagogique – Les enfants seront accueillis par :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANGLAIS - Les enfants bénéficient d’un enseignement à la langue anglaise en ½ 

groupe dès la classe de Petite section jusqu’au CM2 grâce au concours de Nicki 

ABADIE, native de la région de Londres. Cette dernière concentre ses efforts dans la 

langue orale ; les professeurs des écoles assurent également les enseignements.  

 

Mme Anne-Claire FÈVRE vient renforcer l’équipe enseignante et assurera diverses 

tâches d’ordre pédagogique au sein de l’équipe.  

 

L’équipe éducative se compose de  la manière suivante :  

Mesdames Sandra BETBEDER, Christine de SOLA Bénédicte de ROQUEFEUIL, 

Elsa MINVIELLE, Claire RIZZETO, Lynda SAMARAPATY.  
  

L’accueil et le secrétariat de l’école sont assurés par Mme Dorothée CAPCARRÈRE.  
 

Quelques informations utiles suivent. Vous les retrouverez également sur le site de notre 

ensemble scolaire.  

 

 

 HORAIRES de classe :  

Les LUNDI, MARDI, JEUDI et VENDREDI 

de 8 h 30 à 11 h 45 et de 13 h 30 à 16 h 30. 

Les enfants qui ne déjeunent pas à la cantine sont accueillis à l’école à partir de 13h15. 
 

Les horaires ci-dessus comportent 1 heure de plus par rapport à l’horaire officiel 

(24h) ; elle est consacrée au catéchisme ou à l’éveil à la foi compte tenu du projet 

spirituel vécu dans notre école. Tous les enfants y participent. 
 

Le service de garderie du mercredi matin (7h30 – 12h30) est maintenu. 

Au regard du peu d’enfants concernés, il n’est pas possible de prévoir un 

accompagnement à la cantine ce jour-là.  

 

 

 

PS Mme Frédérique COTDELOUP 

PS-MS Mmes Elodie LEMAY et Flavie MASSONNEAU 

MS Mme Fanny DELPRAT 

GS Mme Agathe OYHARÇABAL - Remplaçante de Mme Clémence PATRY 

GS-CP Mme Elodie ROUSSEAU 

CP Mme Lorène LAFOURCADE 

CE1 Mme Agnès COURREGES 

CE1 Mme Patricia AVOYNE 

CE2 Mme  Catherine-Marie CHASSAGNE  

CE2 M. Jean-Michel QUEHEILLE 

CE2-CM1 Mme Jescica LAMON 

CM1 Mme Anne-Laure PAWELEC 

CM1 Mme Hélène LACLAVERIE 

CM2 Mme  Marie-Emmanuelle SEEGERS 

CM2 M. Charles-Aimé CAPCARRERE 
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Direction 
Anne-Marie Jauréguiberry 

 
 
 

 
 
 

☒ École 

 

☐ Collège 

 

☐ Lycée Général  

et Technologique 
 

☐ Lycée des Métiers 

 

☐ Centre de Formation 

 en Alternance 
 
 
 
 
 
 
 

Site internet :  
www.immac-pau.com 

 
 

Mail : 

dir-ecole@immac-pau.com 

http://www.immac-pau.com/


 

 VACANCES SCOLAIRES :  
  

RENTRÉE DES CLASSES LE LUNDI 4  SEPTEMBRE 2023  

 

TOUSSAINT : du vendredi 20 octobre 2023 au lundi 6 novembre 2023 au matin. 
 

NOËL  : du vendredi 22 décembre au lundi 8 janvier 2024 au matin. 
 

HIVER  : du vendredi 16 février 2024 au lundi 4 mars 2024 au matin. 

 

PÂQUES : du vendredi 12 avril 2024 au lundi 29 avril 2024 au matin. 
 

Pont de l’Ascension : les classes vaqueront le vendredi 10 mai 2024. 

Lundi de Pentecôte : pas de classe. Cette journée sera remplacée par le  

samedi 14 octobre, jour de la fête de l’école.  
 

SORTIE DES CLASSES : le mercredi 3 juillet 2024 après la classe. 

Attention : la date de cette sortie diffère de celle du calendrier officiel. Le mercredi 3/07 

remplace le jeudi 4/07, et le vendredi 5/07 est une journée octroyée à la communauté 

éducative.  

 

 

Le calendrier scolaire et les horaires de classe sont à respecter scrupuleusement. Merci d’y 

être vigilants. Une charte de scolarité est en cours de rédaction.  
 

 CANTINE :   
   

Le service cantine sera assuré dès le lundi 4 septembre, jour de rentrée des classes.  
 

Vous pourrez acheter les tickets dès le jour de la rentrée des classes au prix de 4,50 € puis le 

mardi matin de 7h30 à 9h (Chèque à l’ordre de l’AES). 
 

 

 PARC À VÉLOS :   
 

L’espace réservé aux vélos (à proximité de l’école) est toujours en cours de réflexion dans le 

cadre de travaux d’aménagement global. Pour l’heure, les enfants peuvent laisser leur 

bicyclette ou trottinette à l’emplacement prévu dans la cour des maternelles.     

 
    

      Anne-Marie JAUREGUIBERRY 
                Directrice  


